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POPULATION ET MIGRATION • POPULATION

POPULATION PAR RÉGION

À l’intérieur des pays, la population ne se répartit pas de
manière uniforme d’une région à l’autre. Les différences de
conditions climatiques et environnementales découragent
l’installation des individus dans certaines zones et favorisent
la concentration de la population autour de quelques centres
urbains. Ce schéma est renforcé par les débouchés écono-
miques plus nombreux et la plus grande disponibilité de ser-
vices résultant de l’urbanisation elle-même.

Définition

Le nombre d’habitants d’une région donnée, autrement dit sa
population totale, peut s’exprimer en population annuelle
moyenne ou en population à une date spécifique au cours de
l’année considérée. La population moyenne au cours d’une
année civile est généralement calculée par la moyenne arith-
métique de la population recensée au 1 janvier de deux années
consécutives. Certains pays estiment toutefois la population à
une date proche du 1 juillet.

Comparabilité

Le principal problème de l’analyse économique au niveau
infranational est l’unité d’analyse, c’est-à-dire la région. Ce
mot peut prendre des sens très différents à l’intérieur d’un
pays comme d’un pays à l’autre, et s’accompagner d’écarts
significatifs de superficie et de population.

La population des régions de l’OCDE varie, de 400 habitants
environ dans le Territoire de la capitale australienne (ACT)
hors Canberra (en Australie) à 38 millions en Californie (aux
États-Unis).

Pour surmonter ce problème et afin de faciliter les comparai-
sons entre régions d’un même niveau territorial, l’OCDE a

classé les régions de chaque pays selon deux niveaux territo-
riaux : le niveau supérieur (TL2), qui englobe 363 grandes
régions, et le niveau inférieur (TL3), qui se compose de 1 802
petites régions. Ces deux niveaux constituent un cadre de réfé-
rence pour la mise en œuvre des politiques régionales dans la
plupart des pays. En Afrique du Sud, au Brésil, en Chine, en
Inde et en Russie, les régions identifiées correspondent uni-
quement au niveau supérieur (TL2). Cette classification, qui
dans les pays de l’Union européenne, est largement compa-
tible avec celle d’Eurostat NUTS, facilite la comparaison entre
régions d’un même niveau territorial.

Toutes les données régionales présentées ici se rapportent aux
petites régions, à l’exception du Brésil, de la Chine, de l’Inde, de
la Fédération de Russie et de l’Afrique du Sud.

En outre, l’OCDE a établi une typologie régionale qui tient
compte des différences géographiques et permet de réaliser
des comparaisons pertinentes entre régions d’un même type.
Trois catégories ont été définies : les régions essentiellement
rurales, les régions intermédiaires et les régions essentielle-
ment urbaines. Cette typologie repose sur le pourcentage de la
population vivant dans les collectivités rurales.

La base de données métropolitaine recense près de 1 200 zones
urbaines (population de 50 000 habitants ou plus) dans 29 pays
de l’OCDE. Les zones urbaines sont définies en fonction de leur
densité de population et des modes de déplacement, afin de
refléter non seulement les frontières administratives des villes
mais aussi leur fonction économique. Dans les pays de l’OCDE,
les zones urbaines sont considérées comme de grandes zones
métropolitaines lorsque leur population atteint 1.5 million
d’habitants ou plus, comme des zones métropolitaines lorsque
leur populat ion est comprise entre 500 000 et 1 .5
million d’habitants, comme des zones urbaines moyennes
lorsque leur population est comprise entre 200 000 et
500 000 habitants et comme de petites zones urbaines lorsque
leur population est comprise entre 50 000 et 200 000 habitants.

En bref
En 2012, 40 % environ de la population totale de la zone
OCDE était concentrée dans 10 % des régions. C’est en
Australie, au Canada, au Chili et en Islande que la concen-
tration démographique est la plus forte, dans la mesure où
les différences de conditions climatiques et environne-
mentales découragent l’installation des individus dans
certaines zones.

Les deux tiers de la population de l’OCDE résident dans des
zones urbaines, mais le vécu de ces habitants est très diffé-
rent d’un pays à l’autre : 12 millions de Chiliens vivent
dans des zones urbaines mais la moitié d’entre eux habite
dans les grandes zones métropolitaines. Aux Pays-Bas, la
population urbaine s’élève aussi à 12 millions de per-
sonnes, mais 20 % seulement vivent dans les grandes
zones métropolitaines, et 50 % dans des zones urbaines de
taille moyenne ou petite.

En 2012, près de la moitié de la population totale de la zone
OCDE (48 %) vivait dans des régions essentiellement
urbaines, représentant environ 6 % de la superficie totale.

Les régions essentiellement rurales regroupent près d’un
quart de la population totale et couvrent 83 % de la super-
ficie. En Irlande, en Finlande et en Slovénie, la part de la
population nationale vivant en milieu rural est deux fois
supérieure à la moyenne OCDE.

Sources
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Pour en savoir plus
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Proportion de la population nationale dans
les 10 pourcent des régions avec la plus forte

concentration de population
Pourcentage
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